
LE CANARD

La prochaine élection dans lile du Prince
Edouard doit se faire dans des conditions
singulières. Il a été entendu entre les deux
candidats, leurs agents et leurs cabaleurs que
la campagne se ferait sans dépenser un seul
.sou pour la bnisson.

-Pas possible.
-Oui, rien de plus vrai.
-Alors il n'y aura personne d'élu.

Pourquoi avoir fait tant de bruit au sujet
.de l'attentat contre la colonne Nelson ?

Les jeunes conspirateurs sont tous des
mieuars. Il n'était que raisonnable qu'ils se
servissent de dynamite ou d'autres explosifs.

fLe CANARD a appris dernièrement un petit
scandale se rattachanat à l'achat des chevaux
du département do l'hygiène.

Un certain échevin aurait reçu n cadeau,
deux bons chevaux comme pot de vin dans
la transaction.

Qui est l'échevin?
Fouillez-vous, messieurs du comité de santé.

ffld

Il souffle sur Montréal un vent de Requiem.
Il n'y a pas bien longtemps on chantait à

Notre-Dame un service pour le repos de
l'Ame de Louis XVI mort il y a cent ans.
La semaine dernière c'était encore une céré-
monie funèbre dans la même église pour feu
.le maréchal MacMahon.

Le CANAnD vient d'upprendre que la pro.
,chaine messe funèbre sira chantée jour le
repos de l'âme dt M. de Maisonneuve, fonda-
steur de Montréal.

Les organisateurs seront les membres de la
garde Ville-Marie, qui paraîtront dans l'eglise
-en grande tenue de gala, avec tambours et
clairons. Il y aura un catafalque orné d'écus-
sons emblématiques, et les décorations seront
beullacquées sur une grande échelle.

Whîat neaxl

Ue attentat terrible a été commis hier soir
dans la salle des séances de l'Assemblée Lé-
gislative de Québec.

Pendant le discours de M. Augé sur la
taxe du comme rce un étranger placé dans la
tribune de l'orateur a lancé au milieu de la
salle une bombe qui a fait explosion avant de
toucher le parquet. L'explosion a été suivie
par une détonation épouvantable.

L'édifice a été secoué jusque dans ses fon-
dations, et de gros paquets .e plâtre se sont
détachés du plafond. Il en est tombé assez
aur M. Allard pour le blanchir complètement.

La bonmbft avait été évidenniment dirigée
contre l'orateur, mais celui ci n'a tu que le
nez légèrement piqué par ur des clous conte.
nus dans la machine.

Lorsque la fumée qui remplissait la salle
fut dissipée, tous les dpilbutés avaient levé le
pied et s'étaient rendus dana la buvette de
la Chambre pour se remettre les nerfs 't
voter l'ajournement sine die.

L.. premier ministre a convoqué imnmnidia-
tenment pour l lend.-main un dignation
meeting dans la saîju ,lu Conseil Lt*gislatif.

l.rs.que tous les députés furent sortis le
la barre, l'-Iona. M. Taillon soirtit d an poche
un vesperail ronain et entonna le Te Deum
pour remercier le ciel d'avoir échappé si mira-
culeusement à la mort.

L'auteur de l'attentat a, dit-on, trempé
dans la conspiration contre l'amiral Nelson.
Il n'a pas encore été arrêtéj.

L'Ai1 ll DEU t' - 'N PATEJ i N 1lfESTE

i' /î -- M'ai îau var' P-lie r, î e aucls ur.' m,.é4 d -- pà-é. Tu vas crever d'iii gestic.i
Pourquoi a:. tai 't'h. s. fmi .

rciP.-Ci-nn. ps Lo.iu lins logions à la mm enseigne i' voulait lout
l marg-r. C't amai quii n ai emIpêié. satnami liadry di,'t un croqiur un morc' an
dins 'oU.q(lue COin.

A LA C RICCTlONNICLE

LE REvE DE MiIcHoUDIN

L'huissier app.,lle:
-Colardot contre ichoudin.
Aussitôt un petit homme se, brun, ner

vux, aux yeux vifs, aux theveux plata et
longs. san-s barbe, vtn d'un ciomplet a car
reaux et tenant à la main un chapeau mou h
larges bords, bondit du fond] de la salle et va
se camper devant le tribunal en s'écriant :

-Bien le bonjour, messieurs les magis
trats. lichoudin, c'est moi. Barnabé-Théo-
diule-Evariate lichoudin, trente-six ans, ci.
toyen français, vacciné, électeur et éligible,
né natif et original de Trirmouilly-les-Chau.
des.Fontaines, actuellement tailleur ent bou-
tique et en vieux, impasse Sainte-Eulalie,
quartier des Epinettes. A votre servic,-, pour
le coup de fer et les réparations.

Le plaignant, M. Agricole-Anbroise-An-
toine Culardot, est un rentier à l'air cossu.
Ses cheveux brilent par leur absence ; mais
il a des favoris poivre et sel peignés avec
ainour. Teint frais et rose, les ycux à fleur de
tète. Le président invite M. Colardot à s'ex-
pliquer sutr l'acte le brutalité qu'il reproche
à Mlichoudin.

LE PLAIGNANT -Je dois dire au tribunal
que jn vais tous les soirs lire le journal, pour
ie renseigner sur les cours de, la Bourse, nu

Grand café des Epinettes dont, commole amoi,
le sieur Nliclioudin est un habitué.

M. LE PREsIDEN.-Arrivez ant fait.
LE PLAIGNANT.--Li- fait, l fait brutal, le

voici. Le treize du anois dernier, un vendredi,
j'arrive au café htlon heure ordinaire. L%
prévenu était seul dans la salle, ayant d-
vant lui Punique journal de l'établisseamcnt.

LE PRÉVENU.-C'était mon droit.
LE PLAIGNANT.-Un quart d'heure, une

demi-heure, trois quarts d'heure se passenlt
J'attendais toujours que le journal fût. libre.
J'étais dans une impatience extrême J'avaiA
entendu dirn clinz le coiiik-ur qu'on parlait
d'un projtet de, fusion ntre le Patnamaaa et le
canal de Corintlhe, et je me demandaiis, avec
l'anxiété d'un homme qui en a pour vingt-
cinq iille francs entre les deux Amériques,
si l'annonce de cette combinaison était favo
rablemîent accueillie par la presse.

M. LE PRÉsIDENT.--Parlez-nous de la scène
de brutalité.

LE PLAIGNANT. - Je mu'aperçois que cet
homme est endorii sur son journal. Je m'ap.
proche poimUaent de lui, et ju lui frappe sur
l'épaule en lui disant : " Pardon, monsieur,
vous seriez bien ainalble de ne direcommîaent
sta comporte le P.uilanama."

LE PRÉVENU, hussant les pepbumii .- Une
question pareille à un homme qui dort ! Si
ç ai e fait îpas suer I

La PLAIGNANT. -Sans me répondre un seul
mot, ce brutal mue l>uce un coup de poing an
plein visage. De colère, le fais demi-tour. Il
en profite -pour ame flanquer un coup le apied,
adaamiist: é rt- aain de maître, en ptidn... '-n
plein... je ne sain coinment dire, à cause des
d fmies

M. LE PR sT..-LM tribunnl saisit.
LE PLAI.NANT'i -Lu coup de poing m'a casé

denï d.·nits.
M. LE PRCEsaiENT.-Et hI coup de pied ?
LE PLAIGNANT.--Il mie mi'en a pas cassé,

mais il m'a occasionné un bleu le l- largeur
d'une semelle.

LE Rii:vuN .- Faiudrait l prouver.
LE PLAIGNANT.-C'est facile. Un simple

coup d cuil. Aujourd'hui il est tout rouge.
LaE PRVENU. - Tout rouge, votre bleu i

Elle r.st v-.rte !
LE PLAIGNANT, s'adlressant au tribunal.-

Il faut voas dire. nes<ieurs, que ces jours-ci
ç t aie se voyiit iss tr-ip. DansI le louable
b-ut d'éclairer lai religioné de la Justice, j'ai
fait mar quer la place du coup avec du carmin
pair un peintre-décorateur du quartier. J'ai
ci fakctu-e acquittée: dans ma poche.

LE îRtÉvEu.-Mince de précaution l
LE PLAIGNANT. - Si le tribunal veut me

faire passer dans la pièce à côté et jeter un
regard scrutateur sur mon... sur mon... je ne
sais comment dirai...

LE PRÉvENU.-Un chouette panorama I...
Où,qu'est mon télescope?

M. LE PRÉsIDENT, au plaigiaant. - Allez-
vus iseeoil.

LE PLAIGNANT. -Si vous n'y voyez pas d'in-
c -nvénient, monsieur le président, je préfère-
rais rester debout... à cause de mou carmin.

M. LE 'RESIDENT u plaipnftnt.-Retirez-
vous au fond de la salle. (A Xlichoudin). Pré-
v.,nu, lm tribunal mantenant attend vos ex-
p'ications.

LE PiRav.ENU. - Eh bien, voilà 1... J'étais
e-, traiin de soinme-iller et de faire le plus beau
re li ma vie. Je rêvais que ma batarde de
f'-ianue était atteinte d'une paralysie de la
L.ig, et qu'en sortant de faire écrémer ma
c ce bmérî' d(it belle mère au four du Papa la
Ch· ise, je % oyi guillotiner mon, gueux de
C ne.rge», uoupabîle d'avoir assar-siné ma ca-
itille de propriétaire qui, avant de mourir,
'm'.,it f.it remisa de tous mes termes pas-

sis, p-éseits et à venir, en expiation des rorts
d 'it il était susce"ptilble envers sa personne.

LE PLAIGNANT -Cet homme a des rêves
qui tae font frémir 1

LEi PRÉvENU -J'étais heureux comme un
roi et fier comme un pape en chaussettes,
lraque le sieur Colardot est vmenu inter-
roipte miioi bo1heur en ume secouant comme
uai prunicr et canime demandant des nîouvelles
du Pana.ua. Est-ce, que j'en ai, moi, du Fa-
nanmuia 7... Un si beau rêve i J'étais pas en-
core bion réveillé iquand j'ai cogné... L, tri-
iunal doit bien penser qu'un tailleur ne fe
mit pas voloitiremient de ces coups.là...
C ost b-m pour un savetier... C'est tout bonne-
ament un petit mouvement nerveux dont je
n'ai pas été maiître.

Ce petit iamouve'nenmt n .rveu;x ojnûr. àa Mi.
choudin vingt cinq francs d'amaende et cin-
quante franes de domiages-intérêts.

LE REPOS DU CHALET

Lui aussi, Théophile Galuchard, vingt trois
ans, professeur libre de philosophie, ai été
interiimîpui dans son sommeil, mi Lis il ne su
trouvit pas dans un établissineeit de ceo
iomauiaiition. Au contrair.

La veuve Manille, prépoee, na -ni loin du
Pilais de juatice, à ladministr uti d'sun'
1etit chalet qui nt raiFpe;ln quiimparfaitu.
ii'it la Suiss e, t mnt, et..s pariaumis, ,lé-
pte en ces termes :

-Figurez vous, messieurs, que j'étais au
fond d mon local à mon comptoir, en train
de repriser des chaussettes à mon neveu qui
et municipal. ..

M. LE PRÉsiDENT.--Quelle heure était-il?

LE TéMOIN.-Dans les huit heures et de-
mie à nuef heures. Cet homme (elle désigne
Galuchard) entre dans un boudoir à dix cen-
times. Je le laisse à ses affaires, qui, comme
de juste, ne me concernaient point, et je con-
tinue ma besogne.

M. LE PRÉISlDENT.-Faits-nOU5 grice do
ces détails.

LA VEUVE lANIL.E.-Sur'le con, '"ze
heures et demie il y avait vu assz i.. ·--r.-
vient dans mon local, pas mal d 'u as et
autant de sorties, comme d.. juîle, q .u. je
réiléchis que cet homme ( lli nwtre Uak-
chard) n'avait pas donné signe du vie depuis
trois heures d'horloge'. "Qu'est ce qu'il peut
faire ? que je me deanande. Sûr et certain
.qu'à l'heure qu'il est, il doit avoir rempli son
but. " Vous mie direz, c'est vrai, qu'il y a
des gens, en ce hias monde...

M. LE PRiiiS]IiEN'T.-Passez.
LA VEUVE MANILLE.-Alors il me vient

des inquiétudes à l'esprit. Je f&appe douce-
ment åI la porte. On, n e -répond pas.
A!ors ju pi-ansen : " Peut être qu'il est mort de
la rupture d'un anévrisse, comme on dit dans
les journaux. Parait qu'on ni les fait plus très
solides maintenant. Ça si! rompt toujours."
J'étais perplexe. Vous comprenez, messieurs,
que j'étais contrebalancée entre mna dis-
urétion professioncile et la curiosité bien Id-
gitime que tout un chi'cun a de savoir ce qui
se passe dans son établissement.

M. LE PRÉSIDENT-- Ensuite ?
LA VEUVE MANILLE.-Alors vient à passer

un gardien de la paix. Je lui dii: " Entrez
donc un peu. - Je vous remercie de l'invita-
tion, qu'il me dit. Vous êtes bien aimable,
muais je sors de chez moi et je n'ai besoin de
rien. Ça sera pour une autre fois." Il croyait
que je voulais lui faire une politesse. On ne
peut offrir que ce qu'on a, pas vrai?

M. LE PRÉSIDENT. -Passez.
LA VEUvE MANILL.-Alors.je lui explique,

à ce brave agent, le cis prolongé de mon
client. Il me répond : "Voyons voir." Je lui
donne un escabeau, il regarde p-ir dessus la
porte et et il aperçoit cet hot me (elle montre
Galuchard) endormi comme une personne
naturelle.

LE PRÉvENU.-Je ne faisais pas de mal, pas
de scandale. Pourquoi est-on venu me déran-
ger ?

L'agent Fleur des pois, un phraseur suave
et distingué, complète la déposition de la
veuve Manille.

FLEUR DES Pos.-Je suis monté sur un
escabeau bravement et so1 itairement, et, par-
dessus le montant de l'encadrement de la
porte fermée hermétiquement, j'aperçus le
prévenu assis commodément et sommeillant
imperturbablement. Je lui demandai sonore-
maae.nt : "Que faites-vous présentement "

M. LE PRÉsIDENT.-Que vous répondit-il?1
FLEUR DES Pois.-Un mot incompétent,

indécent et insolent dont auquel je dressai
proces-verbal uniformément en lui disant:

Suivez-moi au poste presteinent 1 "
M. LE PRÉSIDENT, auiprévenu.-C'est exact?
LE PRiivFNU.-On n'avait pas le droit de

troubler ma solitude et de violer mon domi-
cile. C'est un abus d'autorité ! J'étais chez
moi, c'était comme si j'avais loué.

LA VEUVE LANILLE, amre.-Trois heures
pour dix centimes, et en meublé encore ! Ça
ne ferait pas un loyer cher. On ne gagnerait
même pas l'usure des petits balais.

FLEUR DES Pos.-Cet homme refusa éner-
giqueient de nie suivre. J'insistai subsi-
diairement et prématurément. Alors il me
répondit de nouvean narquoisement et effron-
'ément par le terme incompétent, indécent
et insolent dont auquel j'ai fait allusion pri-
maitivement. J'ai dû m'y reprendre à plusieurs
reparis:?s pour l'emmener au poste. Quand
'ouvrais la porte, il la fermait. Je la rou-
vrais ; il la refermait.

LA VEUVE MANILLE -On l'a ouverte et
refermée quarante.deux fois. Et chaque fois
le compteur fonctionnait et marquait dix
centimes. J'ai eu une discussion de quatre
francs vingt à mon admilinistration.

M. LE PRÉsIDENT.-Ensuite?
FLEUR DEs Pois.-Le prévenu, dans un

accas effervescent, brisa ultérieurement une
partie de la vaisselle de l'établissement.

LA VEUVE MANILntE.-Treize francs cin-
quante de dégats!1 Une guerre civile n'en
.ua it pas fait plus.

FLEUR DES Pos.-Finalement, force resta
à la loi dont auquel j'étaii le représentant.

Ls rene-igneun ta d .a dossier établi;xent
que le professeur Théophila -Galuchard, qui
se trouvaitr sans domicile depuii une quinzaine
d;I jour.;. passait ses nuiti à errer à l'aven-
'i o. Dans h journée, il trouvait le moyen
dle se rep se-r un ses fatigues dans les conîdi-
tio',s quýe vi..nnent d'exposer les témoins,
puiur la modique so:îaanae de dix centimes,
deux sous.

fL tribunal conlamne le prévenu, pour
vagahnnd ige, rébellion et coups, à un mois
de irisnn.

-leureuseient que je suis armé de philo-
sophie 1 fait Galuchard en se retirant.


